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ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 23 février 2016 : 

L’honorable sénateur Smith (Saurel) propose, appuyé par l’honorable sénateur Manning, 

Que le Comité sénatorial permanent des finances nationales soit autorisé à étudier, en vue d’en faire 
rapport, la conception et l’application du programme de plusieurs milliards de dollars du gouvernement 
fédéral pour le financement des infrastructures; 

Que, lorsqu’il effectuera cette étude, le comité soit particulièrement attentif : 
• à la façon dont les projets d’infrastructure sont financés; 
• aux critères que les demandeurs (provinces, territoires, municipalités, gouvernements 

autochtones, organismes, etc.) doivent respecter pour être admissibles au financement; 
• aux types de projets d’infrastructure qui obtiennent un financement; 
• aux façons de s’assurer que le financement est efficient, économique et accordé en temps 

opportun; 
• à la façon dont les fonds sont distribués, parmi les grandes et petites collectivités, utilisés et, au 

besoin, contrôlés; 
• au suivi et au respect des conditions fixées, lorsque l’approbation d’un projet est assujettie à 

des conditions; 
• aux leçons tirées de précédents programmes d’infrastructures canadiens et dans d’autres 

juridictions;  
• aux questions connexes. 

Que le comité présente son rapport final au Sénat au plus tard le 31 décembre 2016, et conserve tous 
les pouvoirs nécessaires pour rendre publiques ses constatations pendant 180 jours suivant le dépôt du 
rapport final. 

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Charles Robert 

******************** 

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 17 novembre 2016 : 

L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’honorable sénatrice Martin, 

que, nonobstant l’ordre de renvoi du Sénat adopté le mardi 23 février 2016, la date du rapport final du 
Comité sénatorial permanent des finances nationales concernant son étude sur la conception et 
l’application du programme de plusieurs milliards de dollars du gouvernement fédéral pour le 
financement des infrastructures soit reportée du 31 décembre 2016 au 30 juin 2018. 

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Charles Robert
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La Figure 2 illustre les programmes d’Infrastructure Canada depuis 2002 et les années pendant lesquelles ils ont été mis en œuvre. 

 

Figure 2 – Programmes d’Infrastructure Canada depuis 2002 

 

 

Source : Tableau fourni au comité par Infrastructure Canada
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1     INTRODUCTION 

Les infrastructures publiques jouent un rôle essentiel dans la vie quotidienne des Canadiens, qui s’en 
servent pour se rendre au travail, pour alimenter leurs maisons en électricité, pour s’adonner à des 
loisirs dans des espaces publics, pour transporter des biens à l’intérieur et à l’extérieur du pays, pour 
avoir accès à de l’eau potable, et ainsi de suite. Plusieurs tiennent souvent pour acquis la quantité et la 
qualité des avantages des infrastructures publiques, mais nous avons tôt fait de constater les 
répercussions négatives des investissements insuffisants, par exemple : décrépitude des routes et des 
ponts, congestion intolérable de la circulation, goulots d’étranglement dans le transport des 
marchandises vers les marchés, piètre qualité des systèmes d’approvisionnement en eau et de 
traitement des eaux usées et pénurie d’eau saine et de logements dans les communautés éloignées des 
Premières Nations. Les infrastructures déficientes peuvent se traduire au bout du compte par une 
réduction de la compétitivité économique, une diminution des emplois satisfaisants, un manque de la 
cohésion sociale et la dégradation de l’environnement. En outre, tous ces inconvénients affectent la 
santé mentale et physique des Canadiens, et nuisent à leur qualité de vie. 

Certes, il importe d’investir dans l’infrastructure publique. Toutefois, il est essentiel d’investir 
judicieusement, non seulement pour garantir l’utilisation optimale des deniers publics, mais aussi pour 
s’assurer que les investissements débouchent sur des avantages économiques à long terme en 
stimulant l’économie et en accroissant la productivité, et sur une meilleure qualité de vie pour tous les 
Canadiens. En investissant dans l'infrastructure, le gouvernement espère stimuler l'économie à court 
terme - il prévoit une augmentation de 0,2% du produit intérieur brut (PIB) pour 2016-2017 et de 0,4% 
pour 2017-2018 – et stimuler la productivité à long terme. 

Le gouvernement du Canada accorde plus d’attention à l’infrastructure, comme en témoignent la 
création du Bureau d’Infrastructure Canada en 2002 et du Fonds de la taxe sur l’essence pour le 
transfert de fonds aux municipalités pour l’infrastructure, la mise en œuvre du plan Chantiers Canada en 
2007 et du nouveau plan Chantiers Canada en 2014, ainsi que l’annonce récente des mesures 
d’infrastructure dans le budget de 2016 de même que dans l’Énoncé économique de l’automne 2016. 

Le 23 février 2016, le Sénat a autorisé le Comité sénatorial permanent des finances nationales (ci-après 
« le comité ») à étudier, en vue d’en faire rapport, la conception et l’application des engagements de 
plusieurs milliards de dollars du gouvernement du Canada pour le financement des infrastructures. Dans 
le cadre de cette étude, le comité a rencontré 34 témoins à l’occasion de 15 réunions, notamment des 
experts de différents groupes de réflexion, le directeur parlementaire du budget, la commissaire à 
l’environnement et au développement durable, des universitaires ainsi que des maires et des 
représentants de neuf villes canadiennes. Le comité est reconnaissant aux témoins d’avoir pris le temps 
et déployé les efforts voulus pour mettre à contribution leurs connaissances et leur expérience au sujet 
des investissements dans l’infrastructure au Canada. 

Le présent document est le rapport provisoire de notre comité sur les dépenses en infrastructure du 
gouvernement du Canada. Il fait état des points positifs des programmes d’infrastructure précédents et 
des améliorations nécessaires, et il contient des recommandations à l’intention du gouvernement du 
Canada pour l’exécution de son plan d’infrastructure.  
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2     INVESTIR DANS LES INFRASTRUCTURES 

Le parc d’infrastructures publiques du Canada a été construit en grande partie pendant la période de 
croissance d’après-guerre, dans les années 1950 et 1960. Toutefois, comme le montre la figure 3, le 
niveau d’investissement dans les infrastructures a peu à peu régressé par la suite, surtout durant les 
années 1990, quand les gouvernements ont réduit les dépenses pour s’attaquer aux déficits.  

Figure 3 – Investissements dans les infrastructures publiques en pourcentage du produit 
intérieur brut (PIB), Canada, 1955-2010 

 

Source : Chambre de commerce du Canada, Les bases d’un Canada compétitif : la nécessité d’investir de façon 
stratégique dans les infrastructures, décembre 2013, p. 6. 

Parallèlement, les municipalités se sont vu confier une plus grande part de responsabilité à l’égard des 
infrastructures; elles détiennent maintenant plus de 50 % des actifs d’infrastructure publique du pays, 
comme le montre la figure 4. 

http://www.chamber.ca/fr/medias/blogue/131218-Les-bases-dun-Canada-competitif/
http://www.chamber.ca/fr/medias/blogue/131218-Les-bases-dun-Canada-competitif/
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Figure 4 – Part des actifs par ordre de gouvernement, Canada, 1955-2010 

 

 
Source : Chambre de commerce du Canada, Les bases d’un Canada compétitif : la nécessité d’investir de façon 
stratégique dans les infrastructures, décembre 2013, p. 8. 

Or, comme elles perçoivent 8 % de l’impôt perçu au Canada1, les municipalités n’ont pu maintenir le 
niveau d’investissement nécessaire pour entretenir et réparer l’infrastructure publique et encore moins 
investir dans de nouvelles infrastructures pour tenir compte de la croissance économique et 
démographique. Dans le Bulletin de rendement des infrastructures canadiennes, il est indiqué que, 
selon une enquête réalisée auprès de 120 municipalités, 35 % des actifs municipaux, incluant routes, 
ponts, bâtiments, eau potable, eaux usées, transports collectifs et installations de loisir, sont dans un 
état passable, mauvais ou très mauvais2. 

On estime que l’entretien du parc d’infrastructures actuel du Canada au niveau de 2011 exigerait un 
investissement continu annuel correspondant à 2,9 % du produit intérieur brut (PIB)3. Puisque les 
municipalités n’ont pas assez de fonds, elles reportent souvent les travaux annuels d’entretien et de 
réparation, ce qui a pour effet d’accroître les coûts étant donné que la réparation des actifs coûte plus 
cher une fois qu’ils ont commencé à se détériorer.  

Faute d’investissements suffisants, le piètre état des infrastructures publiques risque d’occasionner des 
inconvénients pour les Canadiens. Cela diminue et contraint l’habilité de l’économie à croître et à 
devenir plus productive. 

                                                   
1  Chambre de commerce du Canada, Les bases d’un Canada compétitif : la nécessité d’investir de façon stratégique 

dans les infrastructures, décembre 2013, p. 9. 
2  Association canadienne de la construction, Association canadienne des travaux publics, Société canadienne de 

génie civil et Fédération canadienne des municipalités, Bulletin de rendement des infrastructures canadiennes, 2016. 
3  Chambre de commerce du Canada, p. 8. 

http://www.chamber.ca/fr/medias/blogue/131218-Les-bases-dun-Canada-competitif/
http://www.chamber.ca/fr/medias/blogue/131218-Les-bases-dun-Canada-competitif/
http://www.chamber.ca/fr/medias/blogue/131218-Les-bases-dun-Canada-competitif/
http://www.chamber.ca/fr/medias/blogue/131218-Les-bases-dun-Canada-competitif/
http://canadianinfrastructure.ca/fr/index.html
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3     PROGRAMMES D’INFRASTRUCTURE FÉDÉRAUX  

Pour tenir compte de la nécessité d’investir davantage dans l’infrastructure, le gouvernement du Canada 
a prévu des fonds considérables pour divers projets d’infrastructure ces 10 dernières années, comme il 
est indiqué ci-dessous. 

3.1  Plan Chantiers Canada  

Le plan Chantiers Canada a été mis en œuvre en 2007 et prévoyait 33 milliards de dollars, répartis sur 
sept ans, pour des projets visant à assainir l’eau et l’air, à améliorer la sécurité routière, à réduire les 
temps de déplacement et à bâtir de meilleures collectivités4. Il comprenait les initiatives suivantes : 

• Fonds de la taxe sur l’essence : 11,8 milliards de dollars répartis sur sept ans pour les 
municipalités; 

• Rabais municipal de la taxe sur les produits et services (TPS) : remboursement intégral de la 
TPS payée par les municipalités, soit 5,8 milliards de dollars sur sept ans; 

• Fonds Chantiers Canada : composé de deux volets : 

• Grandes infrastructures : 6,8 milliards de dollars pour de gros projets stratégiques d’envergure 
nationale et régionale;  

• Collectivités : 1 milliard de dollars pour des projets réalisés dans des collectivités de moins de 
100 000 habitants (un complément de 500 millions de dollars a été fourni en 2009).  

• Fonds pour les partenariats publics-privés : 1,25 milliard de dollars pour l’établissement de 
partenariats publics-privés (PPP) par PPP Canada; 

• Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers : 2,1 milliards de dollars pour 
améliorer l’infrastructure aux principaux passages frontaliers entre le Canada et les États-Unis; 

• Initiative de la Porte et du Corridor de l’Asie-Pacifique : 1 milliard de dollars pour des projets 
d’infrastructure du transport dans l’Ouest du Canada;  

• Financement de base pour les provinces et territoires : 25 millions de dollars versés chaque 
année aux provinces et aux territoires pendant sept ans (de 2007 à 2014), soit un total de 
175 millions de dollars par province et territoire (2,275 milliards de dollars au total). 

3.2  Autres fonds d’infrastructure  

Après le plan Chantiers Canada, d’autres fonds d’infrastructure ont été annoncés : 

• Fonds de stimulation de l’infrastructure : 4 milliards de dollars annoncés en janvier 2009 dans le 
cadre du Plan d’action économique du Canada. Ce Fonds a soutenu la réalisation de plus de 
4 000 projets qui ont stimulé à court terme l’économie du Canada pendant une période de récession. 

• Fonds d’infrastructure du G8 : 50 millions de dollars pour l’infrastructure à l’appui du Sommet du 
G8 en juin 2010 à Huntsville, en Ontario.  

                                                   
4  Infrastructure Canada, Plan Chantiers Canada. 

http://www.infrastructure.gc.ca/prog/bcp-pcc-fra.html
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• Fonds pour l’infrastructure verte : fonds d’un milliard de dollars, créé en 2009, pour des projets 
d’infrastructure qui améliorent la qualité de l’environnement et qui conduisent à une économie plus 
durable à long terme. 

3.3 Nouveau Plan Chantiers Canada 

Annoncé dans le budget de 2013, le nouveau plan Chantiers Canada prévoit 53 milliards de dollars sur 
10 ans pour l’infrastructure provinciale, territoriale et municipale5. Il regroupe les initiatives suivantes : 

• Nouveau Fonds Chantiers Canada : comprend deux volets : 

• Infrastructures nationales : 4 milliards de dollars pour des projets d’envergure nationale; 

• Infrastructures provinciales et territoriales : 10 milliards de dollars pour deux volets 
secondaires : 

• Projets nationaux et régionaux : 9 milliards de dollars pour des projets mis de l’avant par 
les provinces et les territoires;  

• Fonds des petites collectivités : 1 milliard de dollars pour des projets réalisés dans des 
municipalités de moins de 100 000 résidents. 

• Fonds d’amélioration des collectivités : comprend le Fonds de la taxe sur l’essence renouvelé et 
indexé et le remboursement additionnel de la taxe sur les produits et services pour les municipalités; 
il procurera aux municipalités plus de 32 milliards de dollars sur 10 ans; 

• Fonds PPP Canada : montant de 1,25 milliard de dollars ajouté au fonds géré par PPP Canada 
pour des projets de PPP;  

• Autres : 6 milliards de dollars pour des programmes d’infrastructure en place et en cours, 
notamment le programme Sentiers récréatifs nationaux, le Fonds canadien sur l’infrastructure 
stratégique, le Fonds pour l’infrastructure frontalière et le Fonds pour l’infrastructure verte. 

3.4 Budget de 2016 

Dans le budget de 2016, le gouvernement du Canada s’est engagé à investir dans l’infrastructure 
120 milliards de dollars sur 10 ans6. Le plan d’infrastructure du gouvernement sera mis en œuvre en 
deux phases.  

Dans la phase I du plan, il est proposé de consacrer 11,9 milliards de dollars sur cinq ans à partir de 
2016-2017 pour répondre aux besoins immédiats en matière d’infrastructure :   

• 3,4 milliards de dollars sur trois ans pour la rénovation et l’amélioration des réseaux de transport en 
commun; 

                                                   
5  Ministère des Finances du Canada, Emplois, croissance et prospérité à long terme, Ottawa, mars 2013, p. 175; 

Infrastructure Canada, Nouveau Plan Chantiers Canada. 
6 Ministère des Finances du Canada, Assurer la croissance de la classe moyenne, Ottawa, mars 2016, p. 96. 

http://www.budget.gc.ca/2013/doc/plan/budget2013-fra.pdf
http://www.infrastructure.gc.ca/plan/nbcp-npcc-fra.html
http://www.budget.gc.ca/2016/docs/plan/budget2016-fr.pdf


   

6 

• 5 milliards de dollars sur cinq ans pour des investissements dans des projets d’infrastructure verte, 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux;  

• 3,4 milliards de dollars sur cinq ans pour l’infrastructure sociale, ce qui inclut :  

• 1,219 milliard de dollars pour des investissements dans des collectivités des Premières Nations, 
inuites et nordiques; 

• 342 millions de dollars pour l’infrastructure culturelle et récréative;  

• 400 millions de dollars pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants;  

• 1,481 milliard de dollars pour le logement abordable7. 

Le gouvernement prévoit aussi dépenser 3,4 milliards de dollars sur cinq ans pour l’entretien et 
l’amélioration des actifs fédéraux, comme les parcs nationaux, les ports pour petits bateaux, les 
aéroports fédéraux et l’infrastructure frontalière, de même que pour le nettoyage de sites contaminés8. 

3.5 Énoncé économique de l’automne 2016 

Le gouvernement a fourni plus de précisions sur la phase II de son plan d’infrastructure dans l’Énoncé 
économique de l’automne 20169. Il s’est engagé à verser 81 milliards de dollars sur 11 ans, de la façon 
suivante : 

• 25,3 milliards de dollars pour le transport en commun; 

• 21,9 milliards de dollars pour l’infrastructure verte; 

• 21,9 milliards pour l’infrastructure sociale; 

• 10,1 milliards de dollars pour des projets liés au commerce et au transport;  

• 2 milliards de dollars pour l’infrastructure des collectivités rurales et du Nord. 

Par ailleurs, le gouvernement créera une banque de l’infrastructure qui accordera des prêts, des 
garanties de prêt et des participations au capital. 

4    PLANIFICATION STRATÉGIQUE NATIONALE ET PRODUCTION DE 
RAPPORTS  

Un plan stratégique à long terme pourrait aider à orienter les dépenses fédérales en matière 
d’infrastructure. Glen Hodgson, premier vice-président et économiste en chef au Conference Board du 
Canada, a indiqué : « [N]ous devons envisager la question de manière holistique en faisant intervenir les 
trois ordres de gouvernement dans un plan pluriannuel […] Le plan doit être intrinsèquement cohérent et 

                                                   
7  Ibid., p. 99-100. 
8  Ibid., p. 100. 
9  Ministère des Finances du Canada, Énoncé économique de l’automne 2016, Ottawa, novembre 2016, p. 17. 

http://www.budget.gc.ca/fes-eea/2016/docs/statement-enonce/fes-eea-2016-fra.pdf
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harmonisé plutôt que d’être un ensemble de mesures ponctuelles et disparates. Le concept consiste à 
établir un cadre qui oriente la prise de décision10. »  

Brock Carlton, chef de la direction générale à la Fédération canadienne des municipalités, a expliqué à 
quoi pouvait ressembler le plan : « des objectifs, des principes et des directives qui reflètent l’impératif 
national, afin que les municipalités, les provinces et les territoires puissent prendre des décisions qui 
respectent cet impératif11 ». Christopher Stoney établissait un lien avec les résultats : « Qui dit cadre 
stratégique dit également résultats. Il faut que ces résultats soient mesurables pour que nous 
connaissions les fruits de ces investissements12. » 

Les plans d’infrastructures fédéraux décrits précédemment établissent divers fonds et critères 
d’admissibilité; ils précisent là où va l’argent. Toutefois, ils ne fournissent pas d’orientation stratégique 
quant à l’infrastructure en établissant des priorités et des objectifs nationaux ainsi que des mécanismes 
d’évaluation et de surveillance du rendement.  

Dans son examen du Fonds de la taxe sur l’essence, Julie Gelfand, commissaire à l’environnement et 
au développement durable, a expliqué : « Nous avons constaté qu’Infrastructure Canada ne disposait 
pas d’indicateurs, de cibles et d’un calendrier définitifs pour mesurer la performance sur le plan 
environnemental et rendre compte des résultats d’un projet ou d’un programme. En particulier, le 
Ministère n’avait pas évalué dans quelle mesure l’argent consacré à des projets financés par le Fonds 
de la taxe sur l’essence avait contribué, comme prévu, à assainir l’air et l’eau et à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre13 ». Elle a également fait observer : « Ce n’est pas un manque de transparence. 
Il [le Ministère] n’a pas l’information. Il n’a pas mis sur pied de systèmes de gestion du rendement pour 
pouvoir recueillir les données, alors il ignore ce qu’il en est. […] Son travail consiste à distribuer l’argent 
et il estime que le Fonds de la taxe sur l’essence visait à offrir du financement stable aux 
municipalités14. »  

Quand l’objectif premier est de distribuer l’argent, la mesure du rendement est établie en conséquence. 
Les rapports sur le rendement d’Infrastructure Canada font simplement état du nombre de projets 
terminés et de leur valeur15. Faute d’un plan stratégique, Infrastructure Canada ne peut guère établir 
d’objectifs significatifs ni de mesures du rendement connexes. C’est pour cela que la commissaire à 
l’environnement et au développement durable estime qu’Infrastructure Canada devrait « proposer une 
vision à long terme établissant les priorités du gouvernement du Canada relatives à l’infrastructure, et 
l’assortir d’objectifs, de mesures du rendement et d’une obligation de rendre compte clairement 
définis16 ». La commissaire a indiqué que « le Fonds municipal vert, plus petit et géré par la Fédération 

                                                   
10  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 11 mai 2016. 
11  Ibid. 
12  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 10 mai 2016. 
13  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 5 octobre 2016. 
14  Ibid. 
15  Infrastructure Canada, Rapport ministériel sur le rendement 2014-2015, Ottawa, 2015. 
16  Commissaire à l’environnement et au développement durable, « Rapport 1 – Le soutien fédéral à l’appui de 

l’infrastructure municipale durable », Printemps 2016 – Rapports de la commissaire à l’environnement et au 
développement durable, Ottawa, 2016, paragr. 1.100. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/08ev-52587-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/08ev-52571-f
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/421/NFFN/52794-f.HTM
http://www.infrastructure.gc.ca/alt-format/pdf/dpr-rmr/dpr-rmr-2014-2015-fra.pdf
http://oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_201605_01_f_41380.html
http://oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_201605_01_f_41380.html
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canadienne des municipalités, a mesuré les avantages environnementaux issus des projets qu’il a 
financés et en a fait rapport. C’est donc possible17. » 

Pour donner suite à cette recommandation, les représentants d’Infrastructure Canada ont dit avoir inclus 
plus d’éléments liés à la présentation de données et à la mesure du rendement dans les récents 
programmes de transport en commun et de gestion des eaux usées qui font partie de la phase I du plan 
d’infrastructure du gouvernement18. On a également mis sur pied des comités mixtes avec d’autres 
ministères fédéraux pour les rapports horizontaux, l’évaluation et les communications.  

Dans l’intervalle, le gouvernement se fonde sur des multiplicateurs économiques; il évalue que les 
investissements de la phase I dans l’infrastructure aideront à créer ou à conserver environ 
100 000 emplois dans les domaines de la planification et de la gestion de projets, du génie et de la 
construction19. Clark Somerville, premier vice-président de la Fédération canadienne des municipalités, 
a également fait mention des multiplicateurs économiques : « Chaque dollar investi en infrastructure 
génère jusqu’à 1,64 $ en croissance économique. Chaque milliard de dollars investi permet de créer 
18 000 emplois20. » 

Interrogées sur leur façon de mesurer l’efficacité, des municipalités ont indiqué dans leurs réponses 
écrites qu’elles consultent leurs plans de gestion des actifs, lesquels décrivent les priorités pour les 
investissements dans l’infrastructure et les résultats escomptés pour chaque catégorie d’actifs. Pour les 
municipalités, il s’agit de plans stratégiques à long terme. Elles reconnaissaient toutefois que le 
gouvernement du Canada pourrait vouloir mesurer les résultats et rendre compte de ses propres 
priorités en matière d’infrastructure. 

Compte tenu des milliards de dollars en jeu et de l’importance de faire les bons investissements dans 
l’infrastructure, le comité croit qu’il est essentiel que le gouvernement du Canada dispose d’un plan 
d’infrastructure stratégique et qu’il fournisse des rapports précis sur les résultats de ses investissements 
dans l’infrastructure au Canada. Sans ce type de plan et de rapports, les Canadiens et les 
parlementaires peuvent difficilement demander des comptes au gouvernement quant aux résultats qu’il 
devrait obtenir avec ses dépenses dans l’infrastructure. Le comité prend acte que l’Australie et le 
Royaume-Uni ont élaboré des plans d’infrastructure, et il croit que le Canada devrait leur emboîter le 
pas21. Notre comité recommande :  

                                                   
17  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 5 octobre 2016. 
18  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 16 novembre 2016. 
19  Ministère des Finances du Canada, Énoncé économique de l’automne 2016, Ottawa, novembre 2016, p. 18. 
20  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 11 mai 2016. 
21  Australie, Infrastructure Australia, Australian Infrastructure Plan: Priorities and Reforms for Our Nation’s Future, 

février 2016; Royaume-Uni, Infrastructure and Projects Authority, National Infrastructure Delivery Plan 2016–2021, 
mars 2016. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/14ev-52794-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/NFFN/18ev-52898-f
http://www.budget.gc.ca/fes-eea/2016/docs/statement-enonce/fes-eea-2016-fra.pdf
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/08ev-52587-f
http://infrastructureaustralia.gov.au/policy-publications/publications/files/Australian_Infrastructure_Plan.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/520086/2904569_nidp_deliveryplan.pdf


9 

RECOMMANDATION 1  

Qu’Infrastructure Canada élabore une stratégie d’infrastructure nationale à long 
terme assortie de priorités claires, d’objectifs concrets et de mesures du 
rendement précises; qu’Infrastructure Canada rédige un rapport annuel consolidé 
sur les résultats du plan d’infrastructure gouvernemental de plusieurs milliards de 
dollars. 

5     COMPLEXITÉ 

Comme on le constate, le gouvernement du Canada a créé un éventail de programmes pour soutenir 
l’infrastructure, chacun ayant ses priorités, conditions, échéances et processus de demande et de 
rapport. Les nouveaux programmes annoncés s’ajoutant aux anciens qui se poursuivent, le nombre de 
programmes a tout simplement augmenté. Durant l’année financière en cours (2016-2017), 
Infrastructure Canada gère 15 programmes d’infrastructure (voir la figure 2 à la page VII).  

Ajoutant à la complexité, le budget de 2016 étend la notion d’infrastructure aux infrastructures verte et 
sociale, et prévoit des fonds pour 30 programmes, certains nouveaux, qui sont gérés par 
neuf organismes fédéraux ainsi que par la Fédération canadienne des municipalités (voir l’annexe C). 

Du point de vue des municipalités, cette complexité peut-être déconcertante. Christopher Stoney, 
professeur agrégé de l’École de politique et d’administration publique de l’Université Carleton, a dit au 
comité qu’« il y a parfois plus de 300 sources de fonds d’infrastructure si on compte les échelons 
provincial et fédéral22 ». Il a ajouté : « On aime bien nous faire visiter un local où se trouvent tous les 
livres et les programmes informatiques utilisés pour traiter cette pléthore de mécanismes de 
financement, tous assortis de conditions différentes. Les fonds sont destinés à un projet précis, doivent 
être dépensés dans un délai prescrit, il est possible ou non de mettre les fonds de côté selon les 
programmes. C’est un cauchemar. Je ne comprends pas comment un citoyen pourrait tenir la 
municipalité responsable compte tenu de tous ces modes de financement23. » 

Le comité abonde dans ce sens. Actuellement, il est très difficile de savoir quel est le meilleur moyen 
d’accéder aux fonds du gouvernement du Canada pour les infrastructures, en particulier dans les 
provinces et les territoires ayant des ressources limitées. Dans certains cas, un projet peut être 
admissible à plusieurs fonds. Qui plus est, les municipalités doivent parfois communiquer avec 
10 organismes différents pour les divers aspects du financement fédéral en matière d’infrastructure. 

Des représentants d’Infrastructure Canada ont dit au comité que des municipalités leur avaient fait part 
de ce problème et avaient demandé la création d’un guichet unique pour l’obtention du financement24. 
En réponse, le Ministère s’efforce de simplifier ses activités. Par exemple, il transfère, au Fonds de la 
taxe sur l’essence, 21 millions de dollars provenant de deux anciens programmes d’infrastructure, soit le 
Fonds sur l’infrastructure frontalière et le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale. Il rend également 
l’information plus accessible en indiquant sur son site Web les critères des programmes et les fonds 
affectés à chaque province et territoire. Au dire des représentants, la complexité du programme est en 
partie liée au fait que les provinces et les territoires gèrent le processus de sélection de certains 

                                                   
22  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages,1re session, 42e législature, 10 mai 2016. 
23  Ibid. 
24  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages,1re session, 42e législature, 16 novembre 2016. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/08ev-52571-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/NFFN/18ev-52898-f
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programmes, car il leur incombe de prioriser les projets. Le Ministère travaille avec eux pour qu’on utilise 
des modèles plus clairs et qu’on gère les risques.  

Le comité reconnaît les efforts que déploie Infrastructure Canada, mais il y a peu de chances qu’ils 
règlent vraiment le problème parce que le programme demeure complexe et qu’il a été créé par le 
gouvernement du Canada et non par les provinces et les territoires. Comme Infrastructure Canada a 
élaboré des programmes permettant aux provinces et aux territoires de prioriser les projets, il lui 
incombe de rendre ces programmes accessibles aux municipalités.  

Sur le plan administratif, l’enchevêtrement de programmes est pénible et crée de la confusion pour les 
municipalités. Il donne lieu également à une approche fédérale non coordonnée qui peut occasionner 
des dédoublements. Notre comité recommande : 

RECOMMANDATION 2 

Que seul Infrastructure Canada soit désigné comme ministère responsable du 
financement fédéral pour l’infrastructure, qu’il collabore avec les provinces et les 
territoires à la création d’un « guichet unique » auquel les municipalités pourront 
s’adresser pour obtenir des fonds, et qu’il réduise et regroupe le nombre de 
programmes d’infrastructure fédéraux. 

6     PROGRAMME DU FONDS DE LA TAXE SUR L’ESSENCE 

La création du Fonds de la taxe sur l’essence remonte à 2005; il est devenu une source de financement 
permanente en 2008 et a été indexé au taux de 2 % par année en 201325. Il fournit maintenant 
2 milliards de dollars chaque année aux municipalités aux fins de l’infrastructure. En général, le montant 
versé aux municipalités est établi en fonction du nombre d’habitants, mais les détails de l’allocation 
diffèrent d’une province et d’un territoire à l’autre. Par exemple, les municipalités du Grand Vancouver 
mettent en commun leurs allocations pour financer des projets de transport régional. 

Le Fonds de la taxe sur l’essence fournit aux municipalités un financement prévisible, stable et souple. 
Les municipalités décident des projets qu’elles jugent prioritaires dans chaque grande catégorie 
d’investissement. Elles disposent d’une grande marge de manœuvre sur le plan financier, car elles 
peuvent regrouper les fonds reçus, les mettre en banque ou s’en servir comme garantie d’emprunt. Elles 
peuvent planifier les dépenses, car elles connaissent le montant des allocations, lesquelles ne fluctuent 
pas d’une année à l’autre en fonction des changements de gouvernement ou des priorités fédérales. De 
plus, le Fonds n’exige pas l’apport financier des provinces et des territoires ni leur participation aux 
projets retenus.  

En ce qui concerne les points positifs du financement fédéral de l’infrastructure, les municipalités ont 
toutes fait l’éloge du Fonds de la taxe sur l’essence. Le maire Heyck de Yellowknife a mentionné : « J’ai 
longuement réfléchi à la question du modèle de financement idéal et il a déjà été réalisé; à mon avis, il 
s’agit du modèle que nous avons établi grâce au Fonds de la taxe sur l’essence26. » Le maire O’Brien 
de Fredericton a pour sa part dit au comité : « [N]ous apprécions grandement le modèle utilisé pour le 

                                                   
25  Pour plus de renseignements, consulter : Jean Dupuis, Le Fonds de la taxe sur l’essence : chronologie, financement 

et ententes, publication no 2016-99-F, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Canada, 
Ottawa, septembre 2016. 

26  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 19 octobre 2016. 

http://www.lop.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2016-99-f.html?cat=economics
http://www.lop.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2016-99-f.html?cat=economics
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/52822-f


11 

Fonds de la taxe sur l’essence. C’est un financement prévisible, indexé à l’inflation, qui permet à une 
ville d’établir ses propres priorités27. » Enfin, Chima Nkemdirim, chef du personnel au bureau du maire 
de Calgary, a indiqué : « [N]ous estimons que le Fonds de la taxe sur l’essence est généralement bien 
administré et il est relativement facile de s’y conformer et de déclarer l’information28. » 

En ce qui concerne les améliorations, on a signalé que le taux de croissance de 2 % du Fonds de la 
taxe sur l’essence ne couvre peut-être pas l’inflation certaines années. De plus, fonder l’allocation sur 
les données de recensement ne permet pas de tenir compte de la croissance démographique qui peut 
se produire dans les municipalités entre les recensements. Pour que le Fonds de la taxe sur l’essence 
demeure utile aux municipalités, notre comité recommande :  

RECOMMANDATION 3  

Qu’Infrastructure Canada consulte les municipalités et apporte les améliorations 
qui s’imposent au Fonds de la taxe sur l’essence afin de s'assurer que le fonds est 
suffisant pour couvrir l'inflation et tenir compte de la croissance démographique 
qui peut se produire dans les municipalités entre les années de recensement.  

7     FINANCEMENT PAR LES PROGRAMMES FONDÉS SUR DES DEMANDES  

La plupart des programmes de dépenses du gouvernement du Canada dans les infrastructures sont 
fondés sur des demandes : les municipalités, les provinces et les territoires préparent des demandes 
pour certains programmes de financement, et chaque programme a ses propres priorités, critères 
d’admissibilité et échéances.  

Par exemple, selon les modalités du Financement de base pour les provinces et territoires, les 
provinces et les territoires présentaient un plan d’immobilisations ainsi qu’une liste des projets dont les 
coûts devaient être partagés avec le gouvernement du Canada et qui correspondaient aux catégories 
admissibles. Au titre du Fonds Chantiers Canada, les municipalités présentaient des projets aux 
provinces et aux territoires, lesquels présentaient à leur tour leurs priorités à Infrastructure Canada pour 
examen et approbation des projets en fonction des critères d’admissibilité. Dans le volet Infrastructures 
nationales du Nouveau Fonds Chantiers Canada, les projets étaient présentés directement à 
Infrastructure Canada et ils étaient approuvés selon leur mérite.  

Pour chaque programme, les coûts sont partagés et la proportion diffère selon le programme et le 
secteur de compétence. Le gouvernement du Canada conclut des ententes avec les provinces et les 
territoires pour la gouvernance des programmes, car ils ont la responsabilité constitutionnelle des 
municipalités. Pour la plupart des programmes, les provinces et les territoires déterminent les modalités 
de sélection des projets. 

Les municipalités ont dit au comité qu’elles apprécient le financement accru provenant des programmes 
fondés sur les demandes; cela a permis d’améliorer de manière tangible les routes, les ponts, les 
réseaux de transport en commun et les systèmes de traitement des eaux. Grâce au partage des coûts 
inhérents aux programmes, les municipalités peuvent entreprendre des projets d’infrastructure qui 
seraient autrement inabordables sans l’apport du gouvernement du Canada. Elles ont cependant 
signalé quelques aspects qui soulèvent des préoccupations :  
                                                   
27  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 18 octobre 2016. 
28  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 19 octobre 2016. 

https://sencanada.ca/en/Content/Sen/committee/421/nffn/52809-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/52822-f
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• les critères restreints des programmes ne correspondent pas toujours aux priorités des 
municipalités : par exemple, les immeubles, comme les postes de pompier et autres immeubles 
municipaux, ne sont pas admissibles au financement;  

• les projets devant s’ajouter à ceux qui sont déjà planifiés, il peut arriver que les projets 
d’infrastructure les plus importants pour une communauté ne puissent être financés; 

• les programmes de financement à court terme font en sorte qu’il est très difficile pour les 
municipalités de planifier à long terme;  

• la présentation des demandes exige temps et ressources, ce qui pose de multiples problèmes 
aux municipalités ayant une capacité limitée; 

• les délais de présentation des demandes sont parfois déraisonnables; par exemple, les 
municipalités disposaient d’une semaine pour demander des fonds pour le transport en 
commun, ce qui les a contraintes à faire des choix qui n’étaient pas optimaux;  

• le processus d’approbation des projets peut traîner en longueur; on a parfois dû attendre jusqu’à 
deux ans; 

• le fait que les provinces et les territoires agissent comme intermédiaires sème la confusion : il 
est difficile de savoir où envoyer les demandes (examen, rétroaction et financement possible);  

• les niveaux de financement et l’approbation des projets sont imprévisibles, ce qui complique le 
travail de planification des municipalités; 

• les fonds sont parfois versés alors que les projets sont presque achevés, ce qui crée des 
difficultés financières pour les municipalités ayant une capacité limitée; 

• les municipalités ne peuvent pas utiliser les économies réalisées dans le cadre d’un projet pour 
absorber les dépassements de coûts dans un autre; 

• la brièveté de la saison de construction et la rigueur du climat dans certaines régions peuvent 
retarder l’exécution de projets au-delà de la date limite établie pour le financement;  

• les exigences fédérales en matière de rapports s’ajoutent aux mécanismes de contrôle habituels 
des municipalités, comme les audits et l’obligation de respecter les normes financières. 

Compte tenu de toutes les préoccupations que soulève l’utilisation de programmes fondés sur la 
présentation de demandes, le comité est d’avis qu’Infrastructure Canada doit revoir en profondeur les 
modalités d’exécution de ces programmes. Il doit reconnaître qu’un même modèle ne convient pas à 
tout le monde et veiller à ce que les municipalités canadiennes aient la latitude voulue pour financer 
leurs projets prioritaires. Notre comité recommande :  

RECOMMANDATION 4 

Qu’Infrastructure Canada fasse le nécessaire pour que les programmes fondés sur 
la présentation de demandes prévoient des critères d’admissibilité, des échéances 
et des dates d’achèvement suffisamment flexibles; aient des processus 
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d’approbation rapides et transparents; et imposent des exigences en matière de 
rapports simples mais suffisantes. 

De nombreuses municipalités ont signalé que, dans le cadre des programmes fondés sur la 
présentation de demandes, les projets sont soumis à l’approbation des provinces et des territoires. Dans 
certains cas, des provinces ont affecté tous les fonds disponibles aux priorités provinciales et non à des 
priorités municipales; dans d’autres, elles n’ont pas respecté l’ordre de priorité des municipalités. Au dire 
des représentants d’Infrastructure Canada, la complexité et les retards s’expliquent en partie par le fait 
que les provinces et les territoires gèrent le processus de sélection des projets proposés pour la plupart 
des programmes29. Pour simplifier les programmes qui reposent sur la présentation de demandes, il 
conviendrait peut-être de réduire le rôle des provinces et des territoires. 

Le maire Brown de London a dit au comité que « ces types de programmes donnent l’impression d’une 
loterie des infrastructures à certains égards30 ». Le maire O’Keefe de St. John’s a expliqué : « [N]ous 
aimerions garder le contrôle du choix de nos priorités. Nous les connaissons et nous savons ce dont 
nous avons besoin. […] [L]a ville demande à ce que le gouvernement du Canada prévoie une condition 
pour le financement qui exigerait que le gouvernement provincial respecte les priorités cernées par la 
municipalité. Nous sommes les mieux placés pour choisir ces priorités31. » 

Pour reprendre les mots du maire Heyck de Yellowknife, « [I]l est temps de briser les entraves 
constitutionnelles dans une certaine mesure et de commencer à établir des relations entre le 
gouvernement du Canada et les municipalités à la grandeur du pays ».  

Le fait que les provinces et les territoires agissent comme intermédiaires pour le financement fédéral 
des projets municipaux nuit à la prévisibilité, à la flexibilité et au respect des priorités municipales. Si le 
gouvernement du Canada souhaite financer des projets provinciaux ou territoriaux, il peut le faire au 
moyen de programmes distincts. En ce qui concerne les priorités municipales, le comité croit toutefois 
qu’il ne servirait à rien de remplacer le pouvoir décisionnel des provinces et des territoires par des 
décisions émanant du gouvernement du Canada. C’est pourquoi notre comité recommande : 

RECOMMANDATION 5 

Qu’Infrastructure Canada inclue, dans les ententes de programmes fondés sur la 
présentation de demandes, conclues avec les provinces et les territoires qui 
financent des projets d’infrastructure municipaux, des dispositions exigeant que 
les provinces et les territoires, ainsi que le gouvernement du Canada, se 
coordonnent avec les municipalités.  

8     NOUVELLES INITIATIVES EN INFRASTRUCTURES VERTE ET SOCIALE  

L’infrastructure désigne souvent les biens corporels comme les routes, les ponts et les bâtiments; le 
budget de 2016 étend cette notion aux infrastructures verte et sociale afin d’appuyer « la transition 
continue du Canada vers une économie axée sur la croissance propre », d’aider « les collectivités 
canadiennes à s’adapter aux défis posés par les changements climatiques » et de « promouvoir la 

                                                   
29  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 16 novembre 2016. 
30  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 19 octobre 2016. 
31  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 18 octobre 2016. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/NFFN/18ev-52898-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/52822-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/52809-f
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croissance inclusive pour les Canadiens et […] sortir plus de Canadiens – y compris des enfants et des 
aînés – de la pauvreté32 ». 

Interrogées au sujet des mesures prises pour tenir compte des changements climatiques, un grand 
nombre de municipalités ont mentionné les mesures qu’elles prenaient pour se préparer à des 
phénomènes climatiques extrêmes (écoulement des eaux pluviales d’orage, inondations). Brad Stevens, 
directeur municipal adjoint de Calgary, a signalé que la ville avait adopté le modèle d’excellence, la cote 
« Or » du programme LEED, pour tester la qualité environnementale des immeubles afin d’en réduire 
les coûts d’exploitation33. Le maire Heyck de Yellowknife a indiqué que sa ville avait adopté pour la 
première fois un plan énergétique communautaire en 2006 et qu’elle tient à ce que ses activités soient 
neutres en carbone d’ici 203034. 

Bien que le niveau de responsabilité municipale à l’égard du logement social diffère selon les provinces 
et les territoires, des représentants d’un certain nombre de municipalités ont fait valoir l’importance du 
logement social et abordable dans les collectivités; plusieurs ont indiqué qu’ils appuyaient la Stratégie 
nationale sur le logement. 

Au cours de son étude, le comité examinera les résultats des dépenses dans les infrastructures verte et 
sociale pendant la phase I du plan d’infrastructure du gouvernement; il verra aussi comment le 
gouvernement compte affecter les 43,8 milliards de dollars additionnels aux infrastructures verte et 
sociale durant la phase II. 

9     INFRASTRUCTURE COMMERCIALE  

Le transport en commun, l’infrastructure verte et l’infrastructure sociale sont les priorités énoncées dans 
le budget de 2016 au chapitre des infrastructures. Le comité a entendu des témoignages convaincants 
selon lesquels ces priorités excluent un type d’infrastructure non négligeable qui contribue à la vigueur 
de l’économie canadienne : l’infrastructure commerciale. 

Le Canada, dont l’économie repose sur les exportations, est tributaire de l’infrastructure des transports 
(routes, ports, voies navigables, chemins de fer, aéroports, pipelines et systèmes d’information) pour 
offrir ses produits et services sur les marchés mondiaux. Or, selon un rapport publié récemment par la 
Chambre de commerce du Canada, le Canada est passé du 10e rang en 2008-2009 pour la qualité des 
infrastructures au 23e rang en 2015-201635. Selon une évaluation des besoins du réseau de transport 
publiée en 2014, le réseau de transport du Canada aura du mal à absorber l’augmentation de la 
demande prévue dans le secteur du transport des marchandises par voies terrestre, ferroviaire, 
maritime et aérienne36. Le Canada est déjà aux prises avec des goulots d’étranglement qui entravent 
l’acheminement des marchandises par rail à l’intérieur du pays et à la frontière américaine. 

Ryan Greer, directeur des Politiques du transport et de l’infrastructure de la Chambre de commerce du 
Canada, a dit au comité que l’infrastructure commerciale offre le meilleur rendement de l’investissement 
                                                   
32  Ministère des Finances du Canada, Emplois, croissance et prospérité à long terme, Ottawa, mars 2016, p. 97 et 101. 
33  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 19 octobre 2016. 
34  Ibid. 
35  La Chambre de commerce du Canada, Les infrastructures les plus importantes : La nécessité d’investir dans les 

infrastructures commerciales du Canada, juin 2016, p. 10. 
36  Ibid., p. 13. 

http://www.budget.gc.ca/2013/doc/plan/budget2013-fra.pdf
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/52822-f
http://www.chamber.ca/download.aspx?t=0&pid=44ca1f33-7739-e611-a121-005056a00b05
http://www.chamber.ca/download.aspx?t=0&pid=44ca1f33-7739-e611-a121-005056a00b05


15 

et « nous rend tous plus riches en rendant ses utilisateurs plus concurrentiels37 ». De l’avis de 
John Law, auteur du rapport de la Chambre du commerce du Canada, l’infrastructure commerciale offre 
des avantages à long terme en assurant le transport des biens et des services plus rapide, plus fiable et 
à moindres coûts, d’où l’augmentation de la compétitivité et de la productivité économiques38. 

M. Greer a souligné la grande efficacité des anciens programmes de corridors commerciaux, comme 
Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers et l’Initiative de la Porte et du Corridor de 
l’Asie-Pacifique. Ce dernier était considéré comme une pratique exemplaire par l’industrie, les 
gouvernements et nos partenaires commerciaux; il serait possible d’en tirer des leçons et de les 
appliquer au reste de la chaîne d’approvisionnement ainsi qu’aux portes d’entrée et aux corridors du 
Canada39. Par exemple, ces programmes ont placé une priorité sur les corridors commerciaux 
économiquement significatifs qui relient les centres de production aux marchés d'exportation, et 
appuient les corridors dans leur totalité, plutôt que des éléments individuels. 

Dans l’Énoncé économique de l’automne 2016, le gouvernement a annoncé un investissement de 
10,1 milliards de dollars sur 11 ans pour l’exécution de projets liés au commerce et au transport; il 
compte ainsi s’attaquer à la congestion le long des corridors vitaux et autour des carrefours de transport 
et des ports qui offrent un accès aux marchés mondiaux, et assurer du coup la sécurité maritime et 
ferroviaire40. 

Vu l’importance de l’infrastructure commerciale, le comité apprécie l’engagement du gouvernement à cet 
égard, mais il attend plus de précisions sur les modalités d’affectation des fonds. De l’avis des 
représentants d’Infrastructure Canada, il est prématuré de préciser combien de fonds seront affectés 
aux corridors commerciaux41. Néanmoins, notre comité convient qu’il faudrait tirer des leçons des 
initiatives précédentes et recommande : 

RECOMMANDATION 6  

Qu’Infrastructure Canada et Transports Canada intègrent les leçons tirées des 
anciens programmes de portes d’entrée et de corridors commerciaux dans 
l’initiative fédérale d’une valeur de 10 milliards de dollars proposée pour 
l’infrastructure commerciale. 

10     BANQUE D’INFRASTRUCTURE  

Dans l’Énoncé économique de l’automne 2016, le gouvernement du Canada a officiellement proposé la 
création de la Banque de l’infrastructure du Canada qui travaillera avec les investisseurs institutionnels, 
par exemple les fonds de retraite publics et privés, pour relever les projets d’infrastructure possibles et 
les occasions d’investissement42. Cette banque utiliserait un large éventail d’instruments financiers, dont 
les prêts, les garanties de prêt et les participations au capital. Le gouvernement du Canada investira au 

                                                   
37  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 4 octobre 2016. 
38  Ibid. 
39  Ibid. 
40  Ministère des Finances du Canada, Énoncé économique de l’automne 2016, Ottawa, novembre 2016, p. 26. 
41  Sénat, Comité permanent des finances nationales, Témoignages, 1re session, 42e législature, 16 novembre 2016. 
42  Ministère des Finances du Canada, Énoncé économique de l’automne 2016, Ottawa, novembre 2016, p. 29. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/committee/421/nffn/52779-f
http://www.budget.gc.ca/fes-eea/2016/docs/statement-enonce/fes-eea-2016-fra.pdf
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/NFFN/18ev-52898-f
http://www.budget.gc.ca/fes-eea/2016/docs/statement-enonce/fes-eea-2016-fra.pdf
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moins 35 milliards de dollars dans la banque, 15 milliards provenant des fonds annoncés pour 
l’infrastructure et 20 milliards sous la forme de capitaux propres ou de titres de créance. 

Ne disposant pas d’assez de renseignements il est prématuré pour le comité de se prononcer sur le 
projet de Banque d’infrastructure du Canada. 

11     CONCLUSION 

Compte tenu de la détérioration des infrastructures publiques au Canada et de la capacité financière 
limitée des municipalités, il est essentiel que le gouvernement du Canada investisse dans les 
infrastructures. Il importe toutefois que ces investissements, qui représentent des dizaines de milliards 
de dollars, soient effectués de manière stratégique et efficace : ils doivent être faits dans les bonnes 
infrastructures, aux bons endroits et de la bonne façon.  

C’est pourquoi le gouvernement du Canada doit s’assurer que ses investissements dans l’infrastructure 
s’inscrivent dans une stratégie globale, qu’ils reposent sur des décisions de planification solides et qu’ils 
donnent des résultats positifs manifestes tels qu’une meilleure qualité de vie, une hausse de la 
productivité ou une génération de revenus. Le gouvernement doit réduire le nombre et la complexité de 
ses programmes, intégrer les leçons tirées des programmes d’infrastructure précédents, accroître la 
souplesse des programmes fondés sur la présentation de demandes et veiller à ce que les provinces et 
les territoires respectent les priorités municipales. 
 
À mesure que le gouvernement ira de l’avant avec son plan d’infrastructure de plusieurs milliards de 
dollars, le comité ne manquera pas de surveiller les investissements dans le transport en commun, ainsi 
que dans les infrastructures verte, sociale et commerciale; il s’intéressera également au modèle de 
gouvernance retenu pour une nouvelle banque d’infrastructure. 
 
Des investissements judicieux dans l’infrastructure peuvent déboucher sur des avantages durables : 
créer des collectivités en santé, accroître la prospérité et la productivité, et aussi jeter les fondations 
pour l’avenir.  
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